
                                                              

  Compte Rendu de l'Assemblée Générale 
 
Date : 29 Février 2008 
Lieu : salle Gavroche – Maison des Association 
 
Le Président remercie l'assemblée pour sa présence. Il précise ensuite vouloir faire une mise au 
point sur une rumeur concernant sa démission éventuelle : il ne l'envisage pas pour cette année. 
 
BILAN FINANCIER : 
Le trésorier Guy Paly présente le bilan financier de l'association pour l'année 2007 ( voir document 
en annexe ). Ce bilan équilibré est approuvé à l'unanimité. 
 
RAPPORT D'ACTIVITE ET BILAN MORAL PRESENTES PAR LE PRESIDENT: 
Notre association bien que très jeune (2 ans d'existence), a cependant plusieurs actions à  son actif 
qui méritent d'être soulignées. 
Le dossier « orgue » est suivi par Robert Verdier depuis le début jusqu'à son aboutissement que 
nous espérons au printemps 2009. Robert Verdier suit les différentes étapes de la restauration.  
 
Grâce à la recherche de Jean Saint-Donat en direction du mécénat,  notre association a  obtenu  
10 000 euros de la Fondation « Crédit Agricole Pays de France » qui sont directement versés à la 
ville de Valréas , somme affectée à  la restauration des orgues de l'église. Le Président remercie 
Jean Saint- Donat, membre du Conseil d'Administration de Renaissance et Patrimoine, pour son 
action efficace . 
 
La commission « Urbanisme » maintient sa vigilance sur les travaux entrepris dans le Centre Ville 
et s'attache à suivre sur le terrain la bonne application de la loi. Elle s'est aussi beaucoup intéressée 
au plafond du hall d'entrée d'un hôtel particulier situé rue Flavien Lemoyne: il s'agit d'un petit  
chef- d'oeuvre malheureusement en péril. Espérons qu'il pourra être restauré à temps ! 
 
Autre monument qui mérite toute notre attention: la chapelle des Pénitents Blancs. Elle est classée 
monument historique et a été restaurée dans son ensemble sauf l'anté chapelle. Avant d'envisager la 
restauration de l'anté chapelle, la commune de Valréas , sur les recommandations du Service 
Départemental de l'Architecture et du Patrimoine de Vaucluse (S.D.A.P), fait effectuer un sondage 
afin de s'assurer qu'il n'y a pas de fresques. Pour la restauration proprement dite, notre objectif est 
aussi la recherche de mécènes afin d'apporter une stimulation positive et une aide  à la commune qui 
en est le propriétaire. 
 
Notre réflexion et notre action se mobilisent aussi pour sauver ou veiller au bon entretien du petit 
patrimoine : statues, croix, fontaines... 
 
Enfin une commission « Moulin de Piedvaurias » a été créée. 
 
QUELS SONT NOS PROJETS ? 
 
1-La ZPPAUP (Zone de Protection du Patrimoine Architectural, Urbain et Paysager ) 
C'est un objectif prioritaire. Le projet existe déjà, il doit être ré-actualisé et voté par le Conseil 
Municipal. 
Bertrand Liger explique en quoi consiste la ZPPAUP. Cela permet d'attirer des investisseurs qui,  
en bénéficiant d'avantages fiscaux, s'engagent dans la restauration de bâtiments anciens. Des aides 
peuvent aussi être obtenues, ce qui favorise la mixité sociale. 
 
2-Moulin de Piedvaurias : 
La commission a invité, à l'une de ses réunions, Philippe Castellar qui nous apporte sa précieuse 



collaboration sur le sujet qu'il connaît fort bien. Ce moulin date de 1752 et représente le type 
provençal situé le plus au nord. Son état actuel est inquiétant . 
Jeannine Saint-Donat, Présidente de la commission « Moulin », a contacté le Président de 
l'Association des Amis des Moulins de Provence, Monsieur Henri Amouric, dont nous sollicitons 
les conseils. Il doit rencontrer les membres de la commission au cours du printemps et voir sur 
place l'état de notre moulin. 
Notre objectif est de sensibiliser la prochaine municipalité pour au moins  sauvegarder notre moulin 
dans un premier temps. 
 
3-Cloître des Cordeliers: la restauration de ce cloître est un projet à plus long terme qu'il faut 
cependant anticiper afin de pouvoir solliciter le mécénat en temps utile.  
 
4-Il est également envisagé: 
             - de prendre contact avec les communes voisines 

– de proposer le déplacement de l'autel d'une chapelle à l'église 
 
LA PAROLE EST DONNEE AU PUBLIC : 
 
L'association a envoyé aux candidats aux élections municipales un questionnaire portant sur le 
patrimoine et l'urbanisme. 
Deux listes ont répondu au questionnaire, une liste a donné son accord sur la ZPPAUP et son 
soutien. Pour la 4ème liste, le candidat étant présent, a demandé à répondre de vive-voix. Après  
quelques échanges, dont les regrets exprimés par Michel Gamard, l'Assemblée et son Président 
acceptent que les réponses soient lues. 
Après la lecture de quelques réponses et celles faites par le candidat présent, une personne dans 
l'assistance proteste car elle estime que la réunion prend une tournure de tribune politique. Après 
cette intervention, les réponses orales deviennent plus sobres. 
 
A propos d'une question sur l'enfouissement des réseaux, Monsieur Vollant précise que  pour les 
lignes électriques, cela n'est pas du ressort de la Commune mais de la Communauté de Communes. 
 
En ce qui concerne les orgues, Robert Verdier déclare qu'il n'est pas dans les compétences de 
l'association  de surveiller les travaux. Il faut par contre se demander comment sera utilisé ensuite 
l'instrument ( concert, participation aux activités musicales déjà en place à Valréas, intégration dans  
la programmation musicale avec les villes voisines, accueil d'organistes, ...). Il est aussi possible 
d'envisager la création d'un comité des orgues, de réfléchir au concert d'inauguration, peut-être pour 
Pâques 2009 ? 
Pour la plaquette, nous avons obtenu une subvention du Conseil Général et de la commune de 
Valréas. Il nous manque celle de la Région: nous allons devoir présenter à nouveau un dossier. 
Robert Verdier envisage d'utiliser ce temps supplémentaire avant parution pour ajouter la 
description des travaux réalisés en 2008. Nous espérons mettre la plaquette à la vente, au profit de 
l'orgue, au début de l'année 2009. 
 
Il est ensuite procédé au renouvellement des membres sortants. Sont réélus: Lucienne Arnavon , 
Jean Carrier, Claude Méance. Monsieur Vollant, seul candidat au poste à pourvoir, est élu au 
Conseil d'Administration  qui se compose désormais de 14 membres. 
 
Le Président lève la séance et invite les participants à boire le verre de l'amitié. 
 
 

  

 
 


